La Convention européenne

Le 15 décembre 2001, au Conseil européen de Laeken, les Quinze ont décidé de convoquer une "Convention" pour préparer une grande réforme des institutions européennes.

Valéry Giscard d'Estaing a été désigné Président de cette nouvelle instance.

Les travaux de la Convention devraient durer quinze mois (février 2002-juillet 2003 environ). Ils se déroulent dans les locaux du Parlement européen à Bruxelles. Les débats et les documents officiels sont publics.

Le Président de la Convention présente un rapport oral sur l'état d'avancement des travaux à chaque Conseil européen.

Outre son Président, la Convention est composée de deux vice-présidents, de 15 représentants des gouvernements des États membres (1 par État membre), de 30 membres des Parlements nationaux (2 par État membre), de 16 membres du Parlement européen, et de deux représentants de la Commission européenne.

Les pays candidats à l'adhésion à l'Union européenne participent aux travaux.

Des représentants du Comité économique et social européen, des partenaires sociaux, du Comité des Régions et le Médiateur européen ont un statut d'observateurs.

Pour élargir le débat et y associer les citoyens, un Forum est ouvert aux organisations représentant la société civile (milieux économiques et sociaux, organisations non gouvernementales, milieux académiques, etc.). Leurs contributions sont versées au débat. 

